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Nombre de Conseillers 33 

Séance du 22 mars 2022   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 

En exercice :           33      ********************* 

Présents      :           29  L'an deux mille vingt deux, le vingt-deux mars, 

Représentés  :           4 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni, en raison du contexte sanitaire, à l’Espace Provence, 

conformément à l’information préalable de Monsieur le Préfet du Var, 

sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le Maire.  

 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

TAXE FONCIERE SUR LES 

PROPRIETES BATIES 

 

LIMITATION  

DE L’EXONERATION  

DE DEUX ANS EN FAVEUR 

DES CONSTRUCTIONS 

NOUVELLES  

A USAGE D’HABITATION 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, CIDALE 

Amandine, ETCHANCHU Helen, GIACALONE Sabine, GROC 

Cynthia, MANOUKIAN Astrid, MONTLAUR Ambre, NEVIERE-

MAESTRONI Mireille, ORSINI Christine, ROCHE-SANNA Corinne, 

Messieurs BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, OLIVIER Dominique, PEYRARD Christian, 

ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI Gilles, VALENTIN Jean-Michel. 

 

Etaient représentés :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Anne-Laure BEAUDOIN 

(procuration à Monsieur Louis FERRARA), Laura GENEVOIS 

(procuration à Monsieur Dominique OLIVIER), Messieurs Yvan 

MAUBE (procuration à Monsieur Gilles STOPPOLANI), Yohann 

PAMELLE (procuration à Monsieur Pascal CORDEIL),  

 

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

Rapporteur : Monsieur Louis FERRARA 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Les dispositions de l’article 1383 du Code général des impôts permettent au Conseil Municipal 

de limiter l’exonération de deux ans de taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des 

constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments 

ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation. 

 

Il est précisé que les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage 

d'habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui 

suivent celle de leur achèvement. 

 

La Commune peut, par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 1639 A bis et 

pour la part qui lui revient, limiter l'exonération à 40%, 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% de la base 

imposable. La délibération correspondante peut toutefois limiter cette exonération uniquement 

pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux 

articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la construction et de l'habitation ou de prêts 

conventionnés. 

 

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal d’une part, de limiter l’exonération de deux 

ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions 

de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui 

concerne les immeubles à usage d’habitation à 40 % de la base imposable. 

 

Cette disposition s’appliquerait uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés 

au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la 

construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code. 

 

Vu la consultation de la Commission des Finances, lors de sa séance du 14 mars 2022, 

Vu l’article 1383 du Code général des impôts, 

Le Conseil Municipal, par : 

 

31 voix POUR 

2 voix CONTRE  

(Monsieur Dominique OLIVIER, Madame Laura GENEVOIS (procuration à Monsieur Dominique 

OLIVIER) 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

 

Décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur 

des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de 

bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation  à 40 % de 

la base imposable,  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

 

Décide d’appliquer cette disposition uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas 

financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 et suivants du code de la 

construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R. 331-63 du même code. 

 

Charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et fiscaux. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   Pour extrait conforme 

 

  Le Maire 

 

  Signature électronique 

 

          Philippe BARTHELEMY 
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